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solidarit® et est lôancien Pr®sident du SNAV local. 

 

 

GEORGES  YSSA 

 

Agent de voyages en Martinique depuis 1988 après avoir été libraire puis employé de banque. 

Président du SNAV Martinique de 2000 à 2006. 
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A étudié la médecine à Buenos Aires. Spécialisé en médecine aéronautique, M. PIÑEYRO est 

devenu enqu°teur sur les accidents dôavions ¨ lôUniversit® de  Caroline du sud, puis pilote de 

la Compagnie LAPA en Argentine en 1988. Ne supportant plus la culture de sécurité à 
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minima de la compagnie, il démissionne en 1995. Il est nommé deux ans plus tard officier de 

s®curit® de lôAssociation des Pilotes de Lignes A®riennes et enqu°tera sur le crash du DC-9 

dôAustral en Uruguay en 1997. 

Depuis, il est à la fois réalisateur, acteur, producteur et scénariste. Son film  « Vol Whisky 

Romeo Zulu è a r®colt® le Soleil dôOr du festival des cin®mas et cultures dôAm®rique latine 

ainsi que le prix du public au Festival du Cinéma Indépendant de Buenos Aires. 

 

 

 

HENRI  MARNET -CORNUS 

 

Ancien pilote de Chasse, dans lôA®ronautique Civile depuis 1985, Henri Marnet-Cornus est 

pilote de Ligne depuis 1989. Il a été Commandant de Bord à AIR OUTRE-MER, AOM,  Air 

Lib sur B737.200, DC10.30, Airbus A-340, cumulant plus de 17.000 heures de vol. 

En 2000 il a cr®® lôassociation Safety First. 

Il termine sa carrière le 20 septembre 2002 et est retraité depuis octobre 2004. 

Autre formation : Dipl¹me Universitaire dôAstronomie-Astrophysique (1999) 

 

 

 

GERARD ARNOUX  

 

Gérard Arnoux a commencé sa carrière en Afrique comme pilote de brousse. 

Tour à tour, il est pilote dôaviation g®n®rale, commandant de bord sur des  jets d'affaires, puis 

sur ATR 42 à Air Martinique, Air Inter puis CDB sur A320 depuis 10 ans. 

Il est partie Civile dans l'affaire du Mont Saint-Odile. Il est également Conseiller technique 

auprès de la FIVAA et membre de la commission technique de l'AVCA. 

 

 

 

ROMAIN  PAPY  

 

Courtier aérien de janvier 2004 à décembre 2005. Responsable Marketing et Qualité de 

janvier 2006 ¨ ao¾t 2007. Directeur Marketing et Qualit® ¨ compter dôao¾t 2007 et 

Responsable de Management de la Qualit® pour lôensemble des 22 bureaux du groupe AIR 

PARTNER depuis 2008. Charg® de la mise en place dôun syst¯me de gestion des risques 

compagnies (s®curit® a®rienne, risques financiers et op®rationnelsé) 

AIR PARNER est le leader mondial du courtage aérien. 

 

 

SERGE ROCHE 

 

Président CERPAC  SAS. Crisis Manager 

Responsable de lôOBSSAT (lôObservatoire de la S®curit® A®rienne et du Tourisme). 

Formateur et enseignant en s®curit®/s¾ret®. Expert en accidents dôavion, pr®vention et 

dommages avion. Investigateur, instructeur en facteurs humains. Expert international 

ORDINEX. Conseiller, consultant indépendant en sûreté aérienne. 

Ancien Navigant du groupe AIR France (25 ans/ 12.000 heures de vol). 
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Secrétaire Général de la FENVAC (F®d®ration Nationale des Victimes dôAccidents 

Collectifs) qui rassemble les victimes de 55 accidents et sôest constitu®e partie civile dans une 

trentaine de procédures. 

 

 

ALVARO RENDON -FUENTES 

 

De nationalité  française et mexicaine, il obtient un doctorat dôEtat ¨ la Facult® des Sciences 

de Strasbourg en 1973. Directeur de Recherche CNRS, encore en activité. 

Pr®sident de lôAssociation ECHO Entraide de la Catastrophe des Hauteurs de Sainte Odile. 

Accident dôun Airbus 320, survenu le 20 janvier 1992 (87 victimes et 9 rescapés). Suite à 

lôArr°t® de la Cour dôAppel de Colmar du 14 mars 2008 (16 ans apr¯s) a fait un pourvoi en 

cassation. 

Président de la FIVAA ( Fédération Internationale des Victimes des Accidents Aériens). 

 

 

 

CHRISTOPHE ALFRED HADDAD  

 

Consultant commercial, ancien steward et instructeur de  sécurité en cabine au Brésil. Premier 

Secr®taire de lôAFAVITAM (Association des Familles et Amis des Victimes du Vol TAM 

JJ3054), association fondée le 21 octobre 2007 suite à  la tragédie du 17 juillet 2007 à 

lôa®roport de Congonhas ¨ S«o Paulo, Br®sil (199 victimes dont 186 passagers et 13 personnes 

au sol). 
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Membre de la Commission technique de lôAVCA (Association des Victimes de la 

Catastrophe Aérienne du 16 août 2005). 

Responsable de la cellule AVCA de Métropole. 
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Ol IVIER BÉRISSON  

 
Pr®sident de lôAVCA 

 

 

 Tout d'abord, mes premiers remerciements sôadressent ¨ la cellule de l'AVCA qui a 

organisé cette manifestation sous la présidence de Mme PELICAN. Je vous prie de l'applaudir 

s'il vous plaît. 

Je remercie également tous les intervenants, tous ceux qui ont fait un long voyage pour nous 

rejoindre ce matin, notamment M. Enrique PIÑYERO qui vient d'Argentine. Il vous parlera 

tout à l'heure du circuit aérien qu'il a d¾ emprunter; d'o½ l'importance de mettre lôaccent sur la 

sécurité dans ce domaine. 

Je remercie aussi toutes les associations de victimes qui sont présentes, les membres de 

l'AVCA, M. le responsable de l'Aviation Civile en Martinique, même si nous aurons 

beaucoup de choses à lui dire.  

 

Objectif du colloque 

 

 Il faut que vous sachiez que ce matin, nous sommes ici pour nous dire les choses 

tranquillement, mais sans langue de bois. Il ne sert à rien de faire un colloque juste pour se 

dire bonjour; donc, il faut que les choses soient dites. 

Nous sommes heureux d'avoir pu réunir tous les acteurs du monde aérien: les agences de 

voyage, les pilotes, les associations de victimes - malheureusement très rarement représentées 

dans ce genre de manifestations-, les compagnies. Il ne manque que les constructeurs, ce 

matin, mais nous parlerons d'eux quand même. 

 

Nous sommes là parce que le 16 août 2005, 160 personnes ont perdu la vie dont 152 

Martiniquais. Le crash dont ils ont ®t® victimes r®sulte de lôaction d'un certain nombre 

dôintervenants: lôagence de voyages, le broker, le transporteur, les constructeurs, les pilotes, 

l'Etat, l'Aviation Civile. A qui incombe la faute? 

Côest peut-être celle de tout le monde, peut-être celle de lôun dôentre eux, peut-être est-ce un 

concours de circonstances. Tous doivent se remettre en cause chaque fois qu'il y a un crash. Je 

vous rappelle qu'un autre A320 est tombé il y a juste deux jours. 

Je voudrais aussi vous associer à un devoir de mémoire ce matin, pour d'autres catastrophes 

aériennes survenues aux Antilles Françaises: 

 

- Le 22 juin 1962: 173 morts en Guadeloupe à Deshaies. Si ce devoir de mémoire avait existé, 

peut-être que nous ne serions pas là ce matin. La mémoire est importante justement car elle 

permet à tous les acteurs, aux autorités, de faire attention. En effet, quand on pense à tous ces 

d®funts, en g®n®ral, on nôa pas envie que cela recommence ; donc on prend les mesures 

adéquates. 

 

- Le 3 Mars 1968 : 63 Morts toujours un Boeing d'AIR FRANCE, toujours en Guadeloupe. 

 

- Le 18 Novembre 1978 : 15 Morts et 5 rescapés AIR GUADELOUPE entre Pointe à Pitre et 

Marie-Galante. 

 

- Le 23 Mars 2001 : 20 Morts, crash de Saint-Barthélemy. 
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-Puis surtout, lôann®e 2005 qui fut une année noire : 713 Morts dans le monde, 18 accidents 

aériens,   et notamment, le mois d'août fut catastrophique. C'est pour cela que les passagers, 

les agences de voyages, les brokers, les compagnies, les constructeurs, lôEtat par 

l'intermédiaire de l'Aviation Civile, seront tôt ou tard - nous aurions préféré dès ce soir ï 

contraints de se mettre tous autour d'une table afin de définir les contours de la sécurité 

aérienne la plus adaptée dans notre région et, par delà, dans le monde. 

En effet, nous avons parmi nous le Président de la fédération Internationale des Victimes 

d'Accidents Aériens et donc, ce travail a commencé à fédérer déjà les associations de 

victimes. Il faut que cela continue, que l'on se fédère avec tous les acteurs. 

 

L'indemnisation et l'action pénale  
 

Ces actions sont aussi très importantes. Malheureusement, les condamnations font, parfois, 

que lôon avance. Est ce qu'un enfant n'avance pas mieux dans la vie quand il a compris 

pourquoi on l'a puni et qu'il sait qu'il a pay® sa dette? Côest valable pour l'enfant mais ­a lôest 

aussi pour lôadulte. Pourquoi alors serait-ce différent pour certains acteurs du monde aérien ? 

C'est en ce sens que l'AVCA aussi se bat sur la voie tracée par d'autres pour que justice soit 

rendue. 

 

Enfin, je voudrais dire à tous les intervenants qu'ils nôoublient pas quôaujourd'hui, nous 

parlons de vies humaines. Si nous sommes ici, c'est bien parce que des êtres humains ont péri 

dans des catastrophes souvent évitables ou prévisibles.  Nous sommes ici parce que des 

intérêts économiques ont prévalu sur ce que nous représentons, sur ce que nous avons de plus 

cher, nous-mêmes.  

Est ce que quelqu'un parmi nous irait volontairement contre sa sécurité? Personne. Alors il 

doit en • être de même pour tous ceux qui ont un rôle à jouer dans la sécurité aérienne afin 

dôobtenir une protection optimale pour nous, pour eux-mêmes et pour leurs enfants. 

Certains des intervenants auront des propos qui ne feront pas plaisir ¨ dôautres. J'esp¯re qu'ils 

ne seront pas heurtés et que nous saurons faire preuve d'élévation afin que nous nous sentions 

en sécurité, une fois élevés dans les airs. 

 

Il y a des mots récurrents dans le monde aérien aujourd'hui, comme les mots « licenciement », 

« diplomatie ».  

 

Licenciement : oui certains professionnels de ce secteur se font licencier quand ils osent 

montrer du doigt les problèmes, oui certains pilotes se font licencier, quand ils refusent de 

décoller avec un avion ne garantissant pas la sécurité des passagers. 

Je serais patron de compagnie aérienne que je recruterais tous ces gens sur le champ car ce 

serait une bonne publicité pour ma compagnie, une bonne garantie de sécurité. 

 

Diplomatie : oui, la diplomatie prime parfois sur les vies humaines. Je donne quelques 

exemples de compagnies inscrites sur la liste noire et qui, pourtant, ont reçu des 

accréditations: AIR MENPHIS, AIR MAURITANIA, CAMEROUN AIRLINES, JEAR JET, 

ONUR AIR, TUNIN AIR. Ce sont des compagnies autorisés sur le sol Français. 

Donc beaucoup de questions se posent. Les gens qui voyagent par sur compagnies sont-ils des 

citoyens comme les autres? Sont-ils avertis? Ont-ils toutes les données? 

Il ne doit pas y avoir de dichotomie entre le monde économique et l'homme. Au contraire, 

l'économie doit • être au service de l'humanité, l'avion doit être au service des passagers, rien 

d'autre. 
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Rôle des associations 

 

Enfin ce colloque est aussi fait pour que les associations de victimes soient présentes dans les 

instances en charge de la sécurité aérienne. Il nous vient un souvenir du mois d'août où, après 

le crash de SPANAIR, lors dôune ®mission sur une cha´ne publique, quasiment tous les 

acteurs du monde aérien étaient représentés, sauf les associations des victimes de crashes 

aériens. Il faut que nous arrivions à faire changer ceci, à faire évoluer les mentalités. Nous 

ferons tout pour y parvenir. A l'AVCA, nous y travaillons.  

 

Je tiens aussi par la même occasion à remercier un de nos membres éminents, M. Daniel 

HIERSO qui effectue un travail colossal. Nous nous demandons comment il fait, comment il 

se dédouble, se démultiplie. La passion et l'envie de voir les choses avancer quand on a perdu 

ses parents, côest cela. Oui nous pouvons transformer un drame en motivation, en activit® 

débordante pour sauver des vies : lesquelles ? Celles d'aujourd'hui et de demain. 
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colette RANÉLY VERGÉ-DÉPrÉ 

 

 

Maître de conférences en géographie 
Institut Universitaire de Formation des Maîtres de Martinique 

 
 

LES SPECIFICITES DE LA DESSERTE AERIENNE DES ANTILLES FRANCAISES 

 

Cette communication se propose de dresser un bilan de la desserte aérienne des Antilles 

françaises en mettant lôaccent sur les sp®cificit®s de cette desserte, en mati¯re notamment 

dôoffre de destinations. La desserte a®rienne est vitale pour la Martinique et la Guadeloupe du 

fait de leur insularit® et de leur rattachement ¨ la France m®tropolitaine. Lôactivit® a®rienne est 

domin®e dans ces deux D®partements dôOutre-Mer par les liaisons transatlantiques qui sont 

les v®ritables supports de lôint®gration nationale. Ces liaisons ont connu au cours de ces vingt 

dernières années une forte croissance alimentée par la fréquentation touristique et par la 

mobilité de plus en plus forte des populations antillaises installées aux deux extrémités de la 

ligne. Toute r®flexion sur lôactivit® touristique doit donc nécessairement être associée à celle 

de la desserte aérienne. 

Nous verrons tout dôabord le poids des liaisons avec la M®tropole par rapport aux autres 

destinations. Enfin, nous tenterons dô®valuer les forces et les faiblesses de cette desserte 

aérienne. 

 

 

I ðUne desserte aérienne 
dominée par la ligne 
Antilles / Métropole

 
 

 

Lôactivit® arienne en Guadeloupe et en Martinique est concentr®e sur un petit nombre de 

liaisons sôeffectuant  ¨ 90% dans lôespace national comme le montrent les graphiques de la 

figure 1. La part des trafics nationaux (liaisons avec la Métropole et entre les trois 

D®partements Fran­ais dôAm®rique), loin de sôestomper, sôest au contraire renforc®e au cours 

des dernières décennies. Les trafics avec la Métropole ne représentaient en effet, en1982, que 

moins de 40% du trafic total alors quôils sô®l¯vent aujourdôhui ¨ environ 60% du trafic total ¨ 
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Fort-de-France et à Pointe-à-Pitre. On peut ainsi dire que la desserte aérienne des Antilles 

fran­aises sôeffectue dans le cadre dôun mod¯le centre-périphérie dominé par le poids des 

a®roports parisiens, et ce au d®triment de lôenvironnement am®ricain proche (figure 2). Les 

liaisons avec lôEurope se limitent ¨ celle ®tablies avec la France m®tropolitaine. 

 

 

Figure 1 : 

Métropole

Guadeloupe

Guyane

Autres

Métropole

Martinique

Saint-Martin et Saint-Barthélemy

Guyane

Autres

Répartition géographique du trafic aérien de passagers en 2007

à Fort-de-France : à Pointe-à-Pitre :

Source :  DGAC 

 
 

 

 

Figure 2 : 

GEODE Caraïbe, UAG
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1) Des trafics transatlantiques dont la forte croissance sôest ralentie 

 

Le dynamisme des deux aéroports antillais repose essentiellement sur celui de la ligne 

Antilles/Métropole dont le trafic a été multiplié par trois depuis la fin du monopole dôAir 

France en 1986 (figure 3). Avec un total de plus de 2 100 000 passagers en 2007, répartis 

®quitablement entre les deux ´les, cette liaison est devenue lôune des plus fr®quent®es du 

territoire national. La concurrence établie depuis la libéralisation du ciel des DOM a été très 

profitable à la fréquentation de la route transatlantique qui a connu des taux de croissance 

annuels très élevés les premières années de la déréglementation. Mais depuis les années 2000, 

on observe un net ralentissement de son développement, voire une légère baisse de trafics. 

Les aéroports de Pointe-à-Pitre et de Fort-de-France (respectivement 1,8 million de passagers 

et 1,6 million de passagers en 2007) sont donc fortement dépendants des trafics avec la 

Métropole. Dans le Bassin caraµbe, aucun autre a®roport nôatteint un tel niveau de d®pendance 

sur une seule liaison. 

 

 

Figure 3 : 
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La ligne transatlantique est bien connue pour ses deux caractères essentiels : une forte 

saisonnalité et la directionnalit® des flux. Lôexistence dôune importante communaut® 

dôAntillais vivant en M®tropole et la fr®quentation touristique se traduisent par deux pointes 
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de trafic dans lôann®e (figure 4). La plus importante correspond aux cong®s scolaires de 

juill et-août avec des vols qui bénéficient de très bons coefficients de remplissage dans le sens 

Métropole/Antilles, mais ceux-ci sont moindres dans lôautre sens. Le m°me ph®nom¯ne, cette 

fois-ci inversé, se reproduit fin août avec le retour des vacanciers. La deuxième pointe de 

trafic a lieu pendant la haute saison touristique qui sô®tend de d®cembre ¨ avril. Ces deux 

pointes contrastent fortement avec les creux de septembre-octobre-novembre. Les 

déséquilibres saisonniers et directionnels posent de sérieuses difficult®s dôexploitation aux 

a®roports et aux compagnies. Air France, ¨ lô®poque de son monopole, en avait dôailleurs fait 

son principal argument pour justifier sa politique, notamment tarifaire, sur cette liaison. 
 
 

Figure 4 : 

Source : DGAC

Liaisons aériennes Antilles françaises / Métropole : 

trafics mensuels de passagers en 2005
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2) Un nombre de compagnies aériennes fluctuant 

 

Jusquôen 1986, la route transatlantique ob®issait aux r¯gles tr¯s strictes de la politique 

aérienne française étroitement contrôlée par les pouvoirs publics. La France, comme 

beaucoup de pays européens, était  en effet très attachée au principe de souveraineté des États 

sur leur espace aérien, principe reconnu au plan international dès 1919 et réaffirmé en 1944 à 

la Conférence de Chicago. La Métropole était farouchement opposée au développement des 

compagnies charters dont la nature des services lui paraissait peu compatible avec les 

contraintes dôune exploitation r®guli¯re. La position dominante de la compagnie nationale 

®tait souvent per­ue aux Antilles comme la prolongation dôune centralisation administrative. 

Sa politique de tarification et sa qualité de service étaient critiquées, tant par les antillais 
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établis des deux côtés de la route transatlantique, que par les visiteurs et les professionnels du 

tourisme qui lui reprochaient de pratiquer des tarifs dissuasifs et peu diversifiés tout en 

d®courageant la concurrence par diff®rents moyens (refus dôautorisation de vols, etc.). 

Lôarr°t ç Nouvelles Frontières » du 30 avril 1986 rendu par la Cour de Justice des 

Communautés européennes étendit au transport aérien les règles de concurrence édictées dans 

le Trait® de Rome, conduisant ainsi lôEurope ¨ se lancer progressivement vers une 

libéralisation du transport aérien. Mise en place dans le cadre de la loi-programme du 31 

décembre 1986 relative aux DOM, la libéralisation du transport aérien vers ces destinations a 

donc mis fin au monopole dôAir France, tout en imposant aux compagnies autoris®es le 

respect dôun cahier des charges. Depuis 1997, le contenu de celui-ci a été repris dans le cadre 

de la réglementation europ®enne sous la forme dôobligations de services publics (OSP) 

impos®es sur certaines liaisons ¨ lôint®rieur de lôUnion europ®enne. 

 

Depuis la déréglementation, le nombre de compagnies desservant les Antilles est très 

fluctuant comme le montre le tableau 1. Ces fluctuations sôexpliquent par les restructurations 

ou les disparitions de certains transporteurs qui évoluent dans un contexte très concurrentiel et 

économiquement fragile : côest le cas par exemple dôAOM, dôAir Lib ou des anciennes 

compagnies régionales Air Guadeloupe et Air Martinique qui sô®taient lanc®es sur le march® 

transatlantique pendant quelques mois. Alors quôen 1999, on avait pu recenser jusquô¨ 7 

compagnies présentes sur le marché transatlantique (Air France, Corsair, AOM, Air Liberté, 

A®rolyon, Star Europe et Air Europe), en 2003, lôoffre de transport sô®tait r®duite ¨ un 

duopole compos® dôAir France et de Corsair avant lôarriv®e, en d®cembre 2003, dôAir 

Caraïbes. Actuellement, ce sont ces trois compagnies qui assurent les liaisons transatlantiques. 

 

 

Tableau 1 : 

Année Compagnies aériennes

Nombre de 

compagnies 

exploitant la ligne

Nombre de passagers

1986 - Air France- Minerve (07/1986).

- Fin du monopoledôAirFrancele 31/12/1986.

2 699 001

1987 - Arrivée dôA®romaritime,filiale dôU.T.A. (12/1987). 3 900 000

1988 - Arrivée de CorseAir (12/1988). 4 1 081 400

1989 - Corse Air devient Corsair (10/1989) après son rachat par le

voyagisteNouvellesFrontières.

4 1 145 700

1991 - Arrivée dôAirOutre Mer (03/1991) etdôAirLiberté (12/1991).

-Retrait dôA®romaritime(11/1991) aprèsla fusion entre

Air Franceet U.T.A.

5 1 334 100

1992 - Air Outre Mer devient A.O.M. après sa fusion avec Minerve

(01/1992).

- Début desvols transatlantiques communsdôAirGuadeloupeet

dôAirMartinique (05/1992).

5 1 435 200

1993 - Retrait dôAirGuadeloupeetdôAirMartinique (07/1993). 4 1 465 600

1996 - Arrivée de Star Europe etdôAérolyon (12/1996). 6 2 038 899

1999 - Arrivée dôAirEurope. 7 2 264 981

2001 - Air Liberté fusionne avec A.O.M. (03/2001) et prend le nom

dôAirLib (09/2001).

5 2 212 043

2002 - Arrêt desactivitésdôA®rolyon(04/2002). 4 2 126 232

2003 - Arrêt desactivitésdôAirLib (02/2003).

- Arrivée dôAirCaraïbes(12/2003) et de Star Airlines (12/2003).

4 1 952 516

2007 -Compagniesdesservantla ligneAntilles/ Métropole :

Air France,Corsairfly ,Air Caraïbes.

3 2 145 804

La desserte aérienne entre les Antilles françaises (Guadeloupe et Martinique) et la Métropole

depuis la déréglementation. Quelques repères chronologiques.

Sources : Compagnies, D.R.A.C. Antilles-Guyane.
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Ces compagnies proposent en moyenne, pour chaque île, entre 40 et 60 vols par semaine soit 

une offre quatre fois sup®rieure ¨ celle dôAir France en 1986. La figure 5 montre, pour lôann®e 

2005, que le nombre de vols proposé se calque sur la fréquentation de la ligne, avec un 

nombre plus élevé pendant les mois de juillet-août. 

 

Figure 5 : 
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II ðLe poids secondaire
des autres liaisons
aériennes avec les
Antilles françaises

 
 

Les autres liaisons aériennes avec les Antilles fran­aises nôoccupent quôun r¹le secondaire 

dans les a®roports de Martinique et de Guadeloupe. Elles se composent, dôune part, des 

liaisons entre les trois DFA, et dôautre part, des liaisons internationales. 
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1) Les liaisons entre les départements fran­ais dôAm®rique 

 

a) La liaison Pointe-à-Pitre/Fort-de-France (environ 190 km) 

Elle se place dans les deux aéroports antillais au second rang des routes les plus fréquentées, 

mais loin derri¯re la route transatlantique, et constitue donc lôaxe principal du trafic régional. 

Avec environ 360 000 passagers par an, elle représente en moyenne 20% des courants de 

trafic à Pointe-à-Pitre et à Fort-de-France. Cette ligne a subi, à partir de 1989, la concurrence 

des services maritimes jusquôalors inexistants entre les deux îles mais connaît depuis 2003 

une croissance régulière (figure 6). La cr®ation dôAir Caraµbes en lôan 2000 a permis de 

concr®tiser les tentatives, jusquôalors avort®es, de regroupement entre les transporteurs 

français présents sur le réseau régional. Elle assure aujourdôhui lôessentiel du trafic mais doit 

faire face depuis décembre 2002 à la concurrence de la compagnie Air Antilles Express, 

filiale dôAir Guyane SP. 

 

 

Figure 6 : 
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b) Les liaisons avec Saint-Martin et Saint-Barthélemy 

Elles sont surtout présentes à Pointe-à-Pitre car Saint-Martin et Saint-Barthélemy étaient 

jusquôen 2007 des d®pendances territoriales de lôarchipel guadeloup®en. ê noter que les 

liaisons régulières aériennes entre Pointe-à-Pitre et ses îles du Sud (Marie-Galante, Les 

Saintes et la D®sirade) sont aujourdôhui moribondes du fait de la concurrence des dessertes 

maritimes modernes et rapides qui ont détourné la population locale du transport aérien plus 
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coûteux. Ces marchés avec les dépendances du Sud de la Guadeloupe avaient pourtant 

représenté en 1985 plus de 130 000 passagers ! 

Lô®loignement des ´les du Nord a permis par contre ¨ lôavion de sôimposer comme lôunique 

mode régulier de relation avec la Guadeloupe. Le trafic enregistre une progression rapide et 

constante et sôest ®lev® ¨ pr¯s de 180 000 passagers en 2007, réalisé pour les ¾ avec 

Saint-Martin. La compagnie Air Caraïbes transporte ici les 2/3 des passagers, le reste étant 

assuré par Air Antilles Express.  

 

c) Pointe-à-Pitre/Fort-de-France ï Cayenne (1 800 km) 

Les trafics vers la Guyane sont faibles en raison des prix ®lev®s et dôune offre encore peu 

diversifi®e. Ils ne constituent quôune part marginale de lôactivit® des deux a®roports antillais : 

2,4% en Guadeloupe et 3,8% en Martinique en 2007. Le nombre de passagers entre Fort-de-

France et Cayenne (environ 61 000 en 2007) est supérieur à celui atteint entre Pointe-à-Pitre 

et Cayenne (45 000 personnes). Les trafics sont assez irréguliers malgré une tendance 

générale à la hausse au cours des dix dernières années (figure 7). 

Ici aussi, Air France a d¾ accepter de partager lôexploitation de ces lignes avec Air Caraµbes. 

 

 

Figure 7 : 
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2) Un trafic international encore peu développé 

 

Le trafic international est très faible dans le fonctionnement des aéroports des Antilles 

françaises malgré leur ambition de devenir des plaques-tournantes, des hubs, pour leur 
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environnement régional. La part des flux internationaux a même diminué au cours des 

dernières années passant en 1982 de 26% à Fort-de-France et de 20% à Pointe-à-Pitre à moins 

de 10% aujourdôhui. En volume, ces trafics ont m°me r®gress®. Ils se partagent entre les 

relations avec la Caraµbe insulaire et les liaisons ®tablies avec lôAm®rique du Nord et 

lôAm®rique du Sud. 

 

     a) Les destinations de la Caraïbe dominent le trafic international 

À Fort-de-France, la figure 8 montre que cinq destinations de la Caraïbe insulaire concentrent 

les 2/3 des liaisons internationales (Sainte-Lucie, Puerto Rico, Haïti, République Dominicaine 

et Barbade). 

 

 

Figure 8 : 
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La fréquentation est relativement faible sur ce réseau et la concurrence des compagnies 

étrangères est ici très active. Air Caraïbes a par exemple passé des accords de partage de 

codes avec la LIAT pour certaines destinations de la Caraïbe anglophone. Elle a étendu son 

réseau régional ces dernières années, en proposant des vols vers Port-au-Prince, Saint-

Domingue, Cuba, le Panama et le Costa Rica. 

Lôescale de Puerto Rico a profité de lôabandon de nombreux vols directs entre les Antilles 

françaises et les États-Unis, ce qui renforce son rôle de carrefour aérien dans la Caraïbe. Les 

vols sont surtout assur®s par la compagnie American Eagle, filiale dôAmerican Airlines. 

 

 

b) Les autres liaisons étrangères 

Elles se limitent à celles qui ont été établies avec le continent Nord et Sud américain. A 

lôexception de lôEurope, les Antilles fran­aises ne se reli®es r®guli¯rement ¨ aucun autre 

continent.  

Le réseau Nord américain a fortement régressé ces dernières années en raison de la 

désaffection de la clientèle touristique américaine pour les Antilles françaises. La faiblesse 
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des trafics a provoqué la suppression de nombreuses dessertes directes avec les îles françaises, 

notamment avec les États-Unis.  La reprise du trafic vers ce pays passe non seulement par des 

campagnes de promotion touristique sur le marché américain mais aussi par une adaptation du 

parc h¹telier et de lôimage touristique des DOM aux exigences de la clientèle américaine. 

Celle-ci est davantage attirée par les îles antillaises anglophones, où la barrière de la langue ne 

se pose pas et où les prestations touristiques sont moins coûteuses. Les liaisons avec les États-

Unis se font essentiellement par Miami qui est devenue, comme pour lôensemble du 

Bassin caraïbe, la principale porte dôentr®e vers ce pays en raison de la proximit® 

géographique de la Floride et de la présence de fortes minorités antillaises dans cette partie 

des États-Unis. Les liaisons avec le Canada  se font surtout vers Montréal. 

Le trafic avec lôAm®rique du Sud est marginal et peu repr®sentatif de lôactivit® des a®roports 

des Antilles françaises. Cela concerne la desserte de Caracas effectuée par la compagnie 

vénézuélienne Avior Airlines. Air Caraïbes a signé un partenariat avec la compagnie 

brésilienne TAF pour desservir la ville de Belém, au Brésil, via Cayenne. 

 

Les liaisons aériennes des Antilles françaises sont donc polarisées par lôaxe transatlantique et 

leur environnement proche. Cette diversification limitée des trafics constitue lôune des 

faiblesses du fonctionnement de ces aéroports. 

 

 

 

III ðForces et faiblesses de la desserte aérienne 
des Antilles françaises

Aéroport international Martinique-

Aimé Césaire Cliché : C. Ranély Vergé-Dépré  
 
 

La desserte a®rienne des Antilles fran­aises fait lôobjet depuis plusieurs ann®es de nombreuses 

polémiques, que se soit sur le marché transatlantique que sur le marché régional. Les critiques 

récurrentes portent en particulier sur une tarification jugée trop élevée et une qualité de 

service insuffisante, mais aussi sur la sécurité, surtout depuis le traumatisme du crash du 16 

août 2005. 

 

 

1) Une desserte souvent controversée 

 

a) Une tarification jugée trop élevée 

Les premières années de libéralisation du transport aérien avec la Métropole ont été marquées 

par une forte concurrence entre les compagnies qui a été globalement profitable à la clientèle : 
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dôapr¯s le rapport ®tabli en 2004 par le d®put® Jo±l Beaugendre, entre 1990 et 1998, les tarifs 

auraient diminué de 25 à 35% en euros constants. Mais, de 1998 à 2003, ils auraient enregistré 

une hausse de 28%. Cela sôexplique par des raisons propres ¨ ce march® et dôautres li®es ¨ la 

crise conjoncturelle du transport aérien : la baisse temporaire de lôoffre de si¯ges apr¯s la 

disparition de compagnies comme Air Lib et Aérolyon ; la diminution de la fréquentation 

touristique ; lôaugmentation des co¾ts du k®ros¯ne, des assurances et lôinstauration dôune taxe 

de sûreté ; la crise du transport aérien mondial suite aux évènements du 11 septembre 2001 

aux États-Unis. Cette augmentation des tarifs expliquerait la baisse des trafics 

transatlantiques au début des années 2000. 

 

Afin de r®guler lôoffre et la demande, les compagnies a®riennes pratiquent, depuis quelques 

années, la technique du « yield management » qui consiste à maximiser les recettes en faisant 

varier le prix du billet en fonction de la demande : elles ajoutent ou enlèvent des sièges à un 

tarif donn® selon le taux de remplissage de lôavion. La grande diversification des tarifs, le fait 

par exemple quôun vol sec soit parfois vendu beaucoup plus cher quôun package  comprenant 

le billet dôavion et une r®servation dôh¹tel pour un touriste, sont des situations mal ressenties 

par les populations antillaises qui y voient un frein à la continuité territoriale. Face à ces 

reproches, la position des compagnies est très claire : elles rappellent que le transport aérien 

est une activité qui réclame de lourds investissements et que les tentatives de « guerre 

tarifaire » se sont soldées par la faillite des entreprises les plus fragiles. Il leur faut trouver un 

équilibre entre plusieurs facteurs : proposer au consommateur le prix le plus juste possible, 

tenir compte de la concurrence et veiller à leur rentabilité. 

 

Le débat sur les tarifs aériens avec la Métropole a donné récemment lieu à la mise en place 

dôaides ¨ caract¯re social : il sôagit du passeport mobilit®, instauré en 2002 pour certains 

étudiants et jeunes travailleurs de moins de 30 ans originaires des DOM-TOM, et qui leur 

permet, sous certaines conditions, de b®n®ficier dôun voyage gratuit par an vers la M®tropole ; 

le deuxi¯me dispositif a ®t® lôinstauration, en 2003, dôune dotation de continuit® territoriale 

allou®e par lôEtat aux collectivit®s locales qui ont ®t® charg®es de d®terminer les conditions 

dôacc¯s ¨ cette aide. Cependant, un rapport de la Cour des Comptes rendu public en f®vrier 

2008 concluait que « apr¯s quatre ann®es de mise en îuvre, la politique de continuit® 

territoriale a®rienne avec lôoutre-mer est globalement un échec par rapport aux objectifs fixés 

par le législateur ». La non-participation de lôUnion europ®enne et des collectivit®s 

territoriales dôoutre-mer au financement de cette aide est lôune des raisons ®voqu®es pour 

expliquer ce constat. 

 

 

 

b) Les critiques portant sur la qualité des services et la sécurité 

Les critiques de la clientèle portent également sur la qualité du service offert, notamment sur 

les lignes transatlantiques. Outre la pratique courante de la sur-réservation, qui conduit à ne 

pas embarquer quelques passagers munis de billets, ont longtemps été pointés du doigt 

lôabsence de confort, voire de s®curit® dans certains avions (les Boeing 747) longtemps 

utilisés avec la Métropole. Par exemple, en 2004 et 2005, de nombreux incidents et retards 

suite ¨ des pannes de moteur ont ®t® relev®s chez certaines compagnies. Lô©ge moyen ®lev® de 

la flotte utilis®e jusquôalors vers lôOutre-Mer a conduit Air France et Corsair à renouveler 

leurs avions depuis 2006. Le débat international sur la sécurité aérienne a un écho particulier 

ici à la Martinique, touchée par la série de catastrophes aériennes qui se sont produites dans le 

monde au mois dôao¾t 2005. M°me si le transport a®rien est consid®r® comme lôun des 

moyens de transport les plus surs, lôaccident du 16 ao¾t 2005 -qui a fait 160 victimes- rappelle 




